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COMMUNE DE SAINT-ARNOULT-EN-YVELINES 
 

DÉCISION DU MAIRE 
 

              N° 2024/39 
 
 

Le Maire de la commune de SAINT-ARNOULT-EN-YVELINES, 
 
VU le Code général des collectivités territoriales, 
 
VU la délibération n° 2021/043 en date du 25 mai 2021 du Conseil Municipal portant 
délégations permanentes au Maire, notamment le point n° 4 : 

 
VU l -cadre multi-attributaire 

fouissement des réseaux, dont bénéficie la 
commune de Saint-Arnoult-en-Yvelines au travers de son adhésion au SEY 
 
VU le Code de la Commande Publique et notamment ses articles L. 2122-1 et R. 
2122-8,  
 
VU la convention  des travaux de requalification de la voirie 
et des trottoirs situés avenue Henri Grivot, établi pour un montant de 13 000,00 

15 600,00  
 
CONSIDERANT aux travaux de requalification de la voirie 
et des trottoirs avenue Grivot, 
 

DÉCIDE 
 

ARTICLE 1 :  
DE SIGNER la convention susvisée pour les travaux de 
requalification de la voirie et des trottoirs avenue Henri Grivot avec la SARL 
FONCIER-EXPERTS. 
 
ARTICLE 2 : 
La présente décision sera portée à la connaissance du Conseil Municipal lors de sa 

L 2131-1 du Code Général des Collectivités Territoriales. 
 
                                   À Saint-Arnoult-en-Yvelines, le 25 septembre 2024 
 
 

Le Maire 
 

 
 
 
            Joëlle JEGAT 
 


